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FEY 
Quinze vaches 
sauvées  
des flammes 

Un incendie a détruit une 
grange à Fey, sur la 
commune de Nendaz 
mercredi 21 février vers 
22 h. Quinze vaches ont pu 
être sauvées. La route Fey-
Condémines-Isérables a été 
fermée durant 
l’intervention des pompiers. 
La police cantonale indique 
que les causes de ce sinistre 
ne sont pas connues. JYG 

VIONNAZ 
Jean-Marc  
Tissot quitte 
l’exécutif 
Jean-Marc Tissot 
démissionne du Conseil 
communal de Vionnaz. La 
décision a été validée par le 
Conseil d’Etat. L’édile PLR, 
chargé du dicastère voirie et 
gestion des déchets et de 
celui des sentiers pédestres 
et de la mobilité de loisirs, 
évoque des raisons 
professionnelles. Elu pour 
un premier mandat en 2013, 
il avait conservé son siège 
lors des élections de 2016. 
Cet ancien directeur 
d’entreprise de 56 ans 
s’était alors présenté à la 
vice-présidence. Une 
élection qu’il avait perdue 
face à la PDC+ Valérie 
Bressoud Guérin. En 
l’absence de viennent-
ensuite sur sa liste, le PLR 
vionnéroud se rencontrera 
mardi prochain pour 
nommer un remplaçant. JG 

L
e Conseil municipal de 

Sierre va poursuivre les 

réflexions autour d’un 

ramassage des déchets 

compostables. Un postulat de 

l’Alliance de gauche (AdG) al-

lant dans ce sens a été accepté 

mercredi par 41 conseillers  

généraux contre 10 et 5 ab -

stentions. «Selon une étude de 

l’Office fédéral de l’environne-

ment, 32% des déchets de nos 

poubelles sont des biodéchets, 

donc c’est très bien de s’y atte-

ler», remarque le chef de 

groupe AdG Robert Métrailler. 

Tous les autres groupes politi-

ques ont fait part de leur regret 

sur la forme, sans forcément 

contester le fond. Seuls quel-

ques conseillers généraux dé-

mocrates-chrétiens se sont fi-

nalement opposés au texte. 

Ne pas polluer les champs 
Le Service de l’environnement 

de Sierre planche déjà depuis 

quelques mois sur des solu-

tions. «Ce sujet nous préoc-

cupe. La question est simple, 

mais la réponse l’est moins. 

Nous ferons les propositions 

les plus appropriées quand 

nous aurons toutes les cartes 

en mains», explique le prési-

dent Pierre Berthod. 

Le directeur de la Satom à 

Monthey, Edi Blatter, adhère 

aux propos du président sier-

rois. Les impuretés dans les dé-

chets compostables peuvent 

avoir des effets très nocifs. 

«Même 1% d’impureté peut 

avoir des conséquences. Un 

bouchon d’une bouteille en 

PET, un bout de carton plasti-

fié, une capsule en alu, tout 

cela peut souiller le compost. 

S’il est ensuite étendu dans les 

champs des paysans, cela res-

semblera à une immense dé-

charge.» Pour éviter ce cas de 

figure, la Satom a effectué une 

phase test dans les communes 

de Saint-Maurice et Massongex 

pour les déchets alimentaires 

en les récoltant dans un circuit 

fermé. «Les citoyens doivent 

s’identifier avant de déposer 

leurs déchets, donc ils ne met-

tent pas d’autres choses que 

des lavures», poursuit Edi Blat-

ter. 

Et dans les autres villes? 
Dans les autres villes du Valais 

romand, Monthey a aussi enta-

mé des réflexions au sujet du 

ramassage de ces déchets, alors 

que Sion possède un système 

de ramassage. A Martigny, un 

éco-point mobile est en place et 

permet de recueillir les lavures 

dans cinq quartiers. «Nous ver-

rons à la fin de l’année quels 

sont les besoins précis dans les 

différents points de collecte et 

trouverons peut-être une solu-

tion mixte entre des points 

fixes et mobiles», explique le 

conseiller communal marti-

gnerain René Quiros. A noter 

qu’il est déjà possible d’amener 

déchets verts et alimentaires 

dans les déchetteries de ces dif-

férentes communes. 

Autre difficulté et non des 

moindres pour le ramassage 

des biodéchets, il doit être fi-

nancé par le principe du «pol-

lueur-payeur». «L’équilibre est 

très subtil», conclut Pierre  

Berthod.

Quelle solution pour éliminer 
des biodéchets?

A Sion, la Ville a mis en place des jours de collecte. En sera-t-il de même à Sierre bientôt? LE NOUVELLISTE

EN 
BREF

La commune de Saint-Maurice 

et un promoteur immobilier 

ont été condamnés par le Tri-

bunal de Martigny à payer plus 

de 1,3 million de francs à un 

propriétaire dont l’immeuble 

avait subi de gros dégâts en 

2008. La commune fera appel 

de ce jugement, contrairement 

au plaignant. L’affaire remonte 

à une dizaine d’années. Salva-

tore Strumbo, un maçon ita-

lien, avait mis toutes ses éco-

nomies dans un petit 

immeuble qui s’était affaissé 

lors de travaux sur une par-

celle voisine, propriété de  

la commune. Ses locataires 

avaient été évacués en catas-

trophe et depuis, les loge-

ments sont toujours inhabita-

bles. La situation de ce petit 

propriétaire s’était révélée kaf-

kaïenne. La commune et le 

promoteur de la parcelle voi-

sine se renvoyaient la faute, 

l’accident étant survenu en 

plein transfert de propriété. 

Quant à l’entreprise qui a réali-

sé les travaux en cause, elle a 

fait faillite. 

Comme l’indique le quotidien 

«24 heures», la justice a retenu 

la coresponsabilité commu-

nale. Mais Damien Revaz, prési-

dent de Saint-Maurice, ira de-

vant le Tribunal cantonal (TC). 

«Les entreprises étaient manda-

tées par le repreneur à qui nous 

étions en train de céder ce bien. 

Le Conseil général avait accepté 

cette vente et des demandes ad-

ministratives pour la finaliser 

étaient en cours. Nous avions 

clairement abandonné la maî-

trise du terrain.» 

Pour l’instant, la justice n’a pas 

été de cet avis, condamnant la 

commune et le promoteur à 

verser solidairement au plai-

gnant 643 000 francs pour la 

réparation du bâtiment, mais 

aussi 650 000 francs pour la 

perte locative. Sans oublier 

40 000 francs de dommages et 

intérêts. Soit 1,333 million de 

francs. Il faut encore ajouter 

115 000 francs de frais de la 

justice et de l’avocat du maçon. 

Soit près d’un million et demi, 

si le TC venait à confirmer ce 

jugement de première ins-

tance. Une douloureuse que 

devraient alors se partager le 

promoteur et la commune, se-

lon une clé de répartition 

qu’ils devront trouver ensem-

ble… ou devant les tribunaux. 

Salvatore Strumbo ne va pas 

toucher son argent de sitôt.

La commune condamnée 
à payer une fortune

La collectivité locale et un promoteur devront-
ils débourser 1,5 million dans l’affaire du bâtiment fissuré en 2008?
SAINT-MAURICE

Salvatore Strumbo remporte une 
première manche. LE NOUVELLISTE /A

 Le Conseil général a accepté un postulat demandant un ramassage  
des biodéchets. La question de la pureté du compost complique la thématique. 

PAR SAMUEL.JACQUIER@LENOUVELLISTE.CH

SIERRE

La question est simple,  
mais la réponse est bien  

plus complexe.”  
PIERRE BERTHOD 

PRÉSIDENT DE SIERRE

POLICE CANTONALE
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ENTRETIEN DES TORRENTS 
  

L'Administration municipale de Martigny rappelle aux 
propriétaires de parcelles sur lesquelles passe un torrent maréal, 
qu'ils ont l'obligation d'entretenir ledit torrent. Les dimensions mi-
nimales des torrents sont les suivantes: 

 

•  Largeur 60 cm 
•  Profondeur 40 cm 

 

Les torrents mis sous tuyaux devront également être nettoyés. 
 

Ces travaux d'entretien devront être exécutés pour le 
lundi 19 mars 2018 

  

Passé ce délai, ils seront exécutés aux frais des propriétaires par 
l'Administration municipale. 

 

Merci de votre compréhension et de votre collaboration. 
 

Martigny, le 31 janvier 2018 
 

L’ADMINISTRATION MUNICIPALE 

PUBLICITÉ


